L’ANGLAIS – Un atout indispensable  … et négligé ?


De nos jours ceux qui douteraient de l’importance vitale de la langue anglaise et pour nos étudiants et pour nos professionnels se font de plus en plus rares. L’anglais est en phase de devenir l’une des conditions d’admission ‘sine qua non’ au niveau des études universitaires à travers le monde. De plus, l’anglais est devenu langue officielle et langue de travail dans toutes les organisations mondiales et dans la plupart des organisations internationales. De la même façon, l’anglais est la langue généralement dominante du monde des affaires ainsi que la langue officielle de toutes les multinationales. Il est d’autant plus surprenant que la place accordée à l’enseignement de l’anglais au Luxembourg reste bien modeste.
Et pourtant l’anglais fait partie du bagage du citoyen du XXIe siècle à tel point que ne pas maîtriser l'anglais de communication s’est avéré être un  handicap. En fait, l’anglais est la troisième langue en nombre de locuteurs, après le chinois et l'hindi, mais la seule langue internationale. 
Il ne fait plus de doute que, quelle que soit leur origine linguistique, les scientifiques doivent être prêts à parler l’anglais dans les congrès internationaux et à publier en anglais, s’ils veulent être reconnus hors de leur communauté linguistique. En Allemagne et en Belgique, par exemple, un nombre croissant de thèses de Doctorat sont désormais rédigées en anglais. Lors des congrès internationaux, la langue anglaise est en phase de devenir l’outil de travail et de communication par excellence, même si des langues comme le français ou l’espagnol continuent souvent à retenir  un statut officiel à côté de l’anglais.

 Il  n’est donc pas surprenant que même les pays non anglophones commencent à introduire l’anglais comme langue véhiculaire dans l’enseignement universitaire. L’Allemagne offre depuis la rentrée de 1997 des "cursus internationaux" en anglais, qui étaient présents dans 60 universités dès 2000.  Cette tendance apparaît même en France, l’un des bastions traditionnellement et culturellement opposés à l’influence croissante de l’anglais. Il est fort intéressant de voire qu’en France, il y a une volonté croissante de reconnaître la langue anglaise comme un atout indispensable. Ainsi, la commission Thélot (2003-2004),  souligne dans son rapport que l'anglais est un « savoir-faire » faisant partie du « socle des indispensables ». La maîtrise de l'anglais est considérée « comme une compétence essentielle »
Le 08 juillet 2012, University World News Global Edition Issue 229 annonce que l’une des universités les plus prestigieuses d’Italie, Politecnico di Milano, a décidé de faire de la langue anglaise la langue véhiculaire à partir de 2014. Bien évidemment une décision tellement innovatrice ne pouvait que déclencher une controverse en Italie. Mais Politecnico di Milano a choisi l’innovation au service de ses étudiants plutôt que la routine et l’isolation. Désormais Politecnico se range parmi un nombre croissant d’institutions universitaires qui ont toutes décidé d’opter pour l’anglais comme langue véhiculaire.  La raison principale derrière ce choix est l’avantage que la maîtrise de la langue anglaise procure en termes d’études, de perspectives d’emploi, de mobilité académique et professionnelle.
Vu cette émergence remarquable de l’anglais à travers le monde académique et professionnel, on ne peut s’empêcher de s’interroger sur les raisons qui font qu’au Grand-Duché l’apprentissage des langues continue à se faire au bénéfice exclusif de l’allemand et du français, et ceci jusqu’en deuxième année de l’enseignement secondaire. La place accordée à l’enseignement de l’anglais au Luxembourg reste bien modeste, la durée de l’apprentissage se limitant à  six années maximum en section moderne de l’enseignement secondaire. Pire encore, les étudiants en section latine doivent relever le même défi académique et linguistique en cinq années seulement. 

Il convient de noter que les compétences linguistiques que nos étudiants se doivent d’atteindre lors du passage de l’Examen de fin d’études secondaires se situent à un niveau avancé (B2- C1) du Cadre européen commun de référence pour les langues. En effet, ce niveau répond aux conditions d’admission des institutions universitaires anglophones ainsi qu’aux exigences des universités à travers l’Union Européenne et le monde. 

Dans la loi du 12 août 2003 portant création de l’Université du Luxembourg il est stipulé  que « le fonctionnement de l’université se fonde sur (…) le  caractère multilingue de son enseignement. » Les langues de l’université sont le français, l’anglais et l’allemand. Dans les GUIDELINES sous la rubrique MULTIINGUISME  publié sur le site internet de L’université du Luxembourg on peut lire :
1. Tous les bachelors doivent être bilingues et la langue mineure doit au moins représenter 25% de la formation, sauf si la langue détermine le contenu de la discipline.

2. Masters : La majorité des masters doit être bilingue (la langue mineure doit au moins représenter 25% de la formation) et un minimum de 20% sera en anglais, sauf si la langue détermine le contenu de la formation.

3. Chacune des trois langues doit être au moins présente dans 20% des formations.

4. Avoir des étudiants, des enseignants chercheurs et du personnel administratif si possible trilingues
Il est bien évident que la situation langagière du Luxembourg est unique et très particulière. Le Grand-Duché du Luxembourg est une plaque tournante multiculturelle, une place financière et bancaire de premier ordre, le siège de bon nombre d’institutions de l’Union Européenne et d’entreprises internationales. Ce multilinguisme constitue donc une caractéristique distinctive de la société et un atout remarquable de l’éducation au Grand-Duché de Luxembourg. 

Et pourtant on ne peut s’empêcher de se poser des questions au sujet de la position du  ‘parent pauvre’, à laquelle la langue anglaise reste reléguée dans notre enseignement. Alors que l’importance de l’anglais ne fait plus de doute, la durée de son apprentissage reste extrêmement limitée comparée au temps mis à la disposition de l’allemand et du français. En anglais nos étudiants se voient forcés de couvrir la même distance et de faire preuve de la même compétence linguistique pour affronter les épreuves de l’Examen de fin d’études secondaires et pour accéder aux universités alors qu’ils ne disposent même pas de la moitié du temps accordé à l’enseignement de l’allemand (13 années) et du français (12 années).
Vu ces réalités, dont l’importance n’est qu’effleurée par cet article, le besoin urgent s’impose de revoir la situation de l’enseignement de l’anglais. Le moment est venu d’accorder à l’anglais, désormais la langue internationale par excellence, la place et la durée d’apprentissage qui lui revient, aussi bien dans notre contexte multilingue que dans notre monde globalisé. C’est un défi que les responsables qui se penchent actuellement sur le projet des réformes scolaires se doivent de relever s’ils veulent permettre à nos jeunes étudiants de disposer d’une plus-value non négligeable et des atouts nécessaires pour faire face aux exigences du monde académique et professionnel qui les attend. 
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